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[1 0] AUTORISE la modification de la Demande introductive d'instance selon la
Demande introductive d'instance modifiée, pièce P-1.2. 

[11] PERMET la production de la Demande introductive d'instance modifiée conforme

à la pièce P-1.2. 

[12] ORDONNE aux parties de soumettre au Tribunal un projet d'avis aux membres et
un plan de diffusion dans les trente (30) jours du présent jugement.

[13] Le tout SANS FRAIS.

�L �R»ios1K, j.c.s. 

Me Bruno Grenier 
Me Cory Verbauwhede 
GRENIER VERBAUWHEDE AVOCATS 

Me Peter Shams 
HADEKEL SHAMS 

Me Mathieu Charest-Beaudry 
Mme Marie-Laure Dufour - stagiaire 
ÎRUDEL JOHNSTON & LESPÉRANCE 
Avocats pour le demandeur 

Me Gabriel Lavigne 
Me Éric Cantin 
BERNARD, ROY (JUSTICE-QUÉBEC) 
Avocats pour le défendeur Procureur général du Québec 

Me Romy Proulx 
STIKEMAN ELLIOTT 
Avocats pour la défenderesse Institut de l'œil des Laurentides Inc., Gestion Plexo Inc. 

Me Emmanuelle Poupart 
Me Sajeda Hedaraly 
Me Emmy Serikawa 
McCARTHY TÉTRAUL T 
Avocates pour les défenderesses L'Institut du Glaucome de Montréal inc. et al. 






